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MISSION DE PRESENTATION DES COMPTES ANNUELS

Conformément aux termes de notre lettre de mission, nous avons effectué une mission de présentation des comptes annuels de la société 

ASS MEDECINS SOLIDAIRES relatifs à l'exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024.

Les comptes annuels ci-joints se caractérisent par les données suivantes :

Montants en

euros

 
Total bilan 699 992

 
Chiffre d'affaires 688 846

 
Résultat net comptable (Bénéfice) 122 605

 

Nos diligences ont été réalisées conformément à la norme professionnelle du Conseil National de l’Ordre des Experts-Comptables 

applicable à la mission de présentation de comptes qui ne constitue ni un audit ni un examen limité.

Sur la base de nos travaux, nous n'avons pas relevé d'éléments remettant en cause la cohérence et la vraisemblance des comptes 

annuels pris dans leur ensemble tels qu'ils sont joints à la présente attestation.

Fait à PARIS
Le 20/06/2025

   
BRUNO RUSCON
EXPERT COMPTABLE
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Brut Amortissements

Dépréciations

Net au

31/12/24

Net au

31/12/23

ACTIF     
Immobilisations incorporelles     
Immobilisations corporelles     
Autres immobilisations corporelles 7 901,55 1 126,66 6 774,89 4 666,41
Immobilisations financières     
Autres immobilisations financières 3 208,80  3 208,80  
ACTIF IMMOBILISE 11 110,35 1 126,66 9 983,69 4 666,41
Stocks     
Créances     
Autres créances 204 239,70  204 239,70 104 217,99
Divers     
Disponibilités 476 345,95  476 345,95 127 957,35
Charges constatées d'avance 9 423,00  9 423,00 1 134,00
ACTIF CIRCULANT 690 008,65  690 008,65 233 309,34
COMPTES DE REGULARISATION     

    
TOTAL DE L'ACTIF 701 119,00 1 126,66 699 992,34 237 975,75
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Net au

31/12/24

Net au

31/12/23

PASSIF   
Report à nouveau 128 967,87  
RESULTAT DE L'EXERCICE 122 605,39 128 967,87
FONDS PROPRES 251 573,26 128 967,87
Fonds associatifs avec droit de reprise   
AUTRES FONDS ASSOCIATIFS   
PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES   
Fonds dédiés sur subventions 142 291,67  
FONDS DEDIES 142 291,67  
Emprunts obligataires convertibles   
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédits   
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 86 680,65 31 727,68
Dettes fiscales et sociales 122 220,76 23 280,20
Autres dettes 539,00  
Produits constatés d'avance 96 687,00 54 000,00
DETTES 306 127,41 109 007,88
ECARTS DE CONVERSION   

  
TOTAL DU PASSIF 699 992,34 237 975,75
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du 01/01/24

au 31/12/24

12 mois

% du 21/07/22

au 31/12/23

18 mois

%

Production vendue 688 845,97 30,71 289 917,08 32,59
Subventions d'exploitation 1 503 973,41 67,05 312 465,73 35,12
Autres produits 51 692,35 2,30 287 457,64 32,31
Produits d'exploitation 2 244 511,73 100,07 889 840,45 100,02
Autres achats non stockés et charges externes 771 687,65 34,41 293 329,68 32,97
Impôts et taxes 29 586,18 1,32 2 176,00 0,24
Salaires et Traitements 856 240,95 38,17 347 866,38 39,10
Charges sociales 281 181,05 12,54 115 784,25 13,01
Amortissements et provisions 1 014,29 0,05 112,37 0,01
Autres charges 1 196,54 0,05 1 416,16 0,16
Charges d'exploitation 1 940 906,66 86,53 760 684,84 85,50
RESULTAT D'EXPLOITATION 303 605,07 13,54 129 155,61 14,52
Résultat financier     
RESULTAT COURANT 303 605,07 13,54 129 155,61 14,52
Charges exceptionnelles 38 708,01 1,73 187,74 0,02
Résultat exceptionnel -38 708,01 -1,73 -187,74 -0,02

    
Engagements à réaliser 142 291,67 6,34   

    
EXCEDENT OU DEFICIT 122 605,39 5,47 128 967,87 14,50

    
Contribution volontaires en nature     
Total des produits     
Total des charges     
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Désignation de la société : ASS MEDECINS SOLIDAIRES 

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2024, dont le total est de 699 992 euros 

et au compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste, dégageant un bénéfice de 122 605 euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Ces comptes annuels ont été arrêtés le 20/06/2025 par les dirigeants de l'entreprise.

Règles générales

Les comptes annuels de l'exercice au 31/12/2024 ont été établis conformément au règlement de l'Autorité des Normes Comptables 

n°2014-03 modifié à jour des différents règlements complémentaires à la date de l’établissement des dits comptes annuels. Les 

comptes sont établis conformément au PCG.

Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses de 

base :

  -  continuité de l'exploitation,

  -  permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,

  -  indépendance des exercices.

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

Médecins solidaires s’engage à rendre compte en toute transparence des actions menées et de l’utilisation des subventions et des 

dons qui lui sont confiés.

Afin d’informer le plus grand nombre sur ses missions et ses réalisations, l’association s’engage à diffuser publiquement les 

informations financières relatives à son activité :

- Rapport financier annuel disponible sur son site internet ;

- Comptes (bilan, compte de résultat) accessibles sur internet ;

- Information sur les reçus fiscaux adressés aux donateurs, sur demande.

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés en euros.

Immobilisations corporelles et incorporelles

Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition pour les actifs acquis à titre onéreux, à leur coût de 

production pour les actifs produits par l'entreprise, à leur valeur vénale pour les actifs acquis à titre gratuit et par voie d'échange. 

Le coût d'une immobilisation est constitué de son prix d'achat, y compris les droits de douane et taxes non récupérables, après déduction 

des remises, rabais commerciaux et escomptes de règlement de tous les coûts directement attribuables engagés pour mettre l'actif en 

place et en état de fonctionner selon l'utilisation prévue. Les droits de mutation, honoraires ou commissions et frais d'actes liés à 

l'acquisition, ne sont pas rattachés à ce coût d'acquisition. Tous les coûts qui ne font pas partie du prix d'acquisition de l'immobilisation et 

qui ne peuvent pas être rattachés directement aux coûts rendus nécessaires pour mettre l'actif en place et en état de fonctionner 

conformément à l'utilisation prévue, sont comptabilisés en charges.
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Amortissements
Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée de vie prévue. 

* Matériel de bureau : 5 à 10 ans

* Matériel informatique : 3 ans

* Mobilier : 10 ans

La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non décomposables à l'origine.

L'entreprise a apprécié à la date de clôture, en considérant les informations internes et externes à sa disposition, l'existence d'indices 

montrant que les actifs ont pu perdre notablement de la valeur. 

Créances

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur 

comptable.

Produits et charges exceptionnels

Les produits et charges exceptionnels tiennent compte des éléments qui ne sont pas liés à l'activité normale de l'entreprise.
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Faits essentiels de l'exercice ayant une incidence comptable

En 2024, Médecins Solidaires a développé son réseau de centres de santé en zones médicalement sous-dotées, passant de 2 centres en 

janvier à 7 centres en fin d’année. Les départements dans lesquels ils sont implantés sont la Creuse, la Haute-Vienne et les 

Deux-Sèvres en Nouvelle-Aquitaine, le Cher et l’Indre en Centre-Val de Loire et la Nièvre en Bourgogne-Franche-Comté.

L’exercice financier précédent, le premier depuis la création de l’association mi 2022, avait abouti à un résultat positif de 128 967,87€ 

avec 2 centres de santé. L’exercice 2024 permet de dégager un résultat net de 122 605,39€ avec 5 centres de santé supplémentaires 

lancés dans l’année.

En 2024, les recettes issues des centres de santé (chiffres d’affaires des centres, compléments forfaitaires et spécifiques de la CPAM, 

subventions d’amorçage) atteignent 1 461 202€, alors que les charges des centres sont de 1 267 048€. Un excédent de 194 154€ est 

donc dégagé sur l’activité médicale, grâce à des résultats dépassant les attentes sur certains centres.

Les charges de l’équipe centrale (regroupant les fonctions supports : gestion de projet, communication, gestion administrative et 

logistique) pèsent pour 854 857€. Les subventions de déploiement obtenues pour le lancement des centres (727 836€) et les dons issus 

de la générosité du public (50 130€) permettent de financer une partie de cette activité.

Restent 71 548€ de charges à financer. L’excédent des centres permet de couvrir ce besoin en financement et de dégager un excédent 

assurant à l'association des fonds suffisants en matière de trésorerie.

Les résultats positifs des deux exercices permettent à l’association de constituer des fonds propres dans un contexte de forte croissance 

et d’assurer son autonomie en matière de trésorerie.

La situation financière est saine, avec une trésorerie de 476 345,95 € et des fonds associatifs de 251 573,26€ en fin d’exercice.

Circonstances qui empêchent la comparabilité d'un exercice à l'autre

L’activité ayant très fortement évolué en 2024 (+ 5 centres de santé), la comparaison des comptes 2024 avec ceux de l'exercice 

précédent n’est pas pertinente.

Autres éléments significatifs

Le 4 juin 2025, Bouge ton coQ ! a notifié Médecins Solidaires de la modification de ses factures 2024. En effet, suite aux recommandations 

émises par le commissaire aux comptes de Bouge ton coQ ! lors de l’audit des comptes, de ne pas appliquer de pourcentage de frais de 

structure sur leurs factures, des avoirs liés aux factures 2024 et de nouvelles factures 2025 y afférents ont été émises. L’impact est 

positif pour Médecins solidaires, Bouge ton coQ  ! ayant revu ses factures à la baisse de -23k€.

Cependant, Médecins Solidaires ayant cloturé ses comptes en mars et déjà remonté les dépenses 2024 à la plupart de ses financeurs 

(incluant les factures Bouge ton coQ !), il n’a pas été possible d’intégrer les changements à la comptabilité 2024 de Médecins 

Solidaires.

Les nouvelles factures et les avoirs seront enregistrés sur 2025 et apparaîtront en déduction des dépenses des centres de 

Nouvelle-Aquitaine et de Centre-Val de Loire en 2025.



Période du 01/01/2024 au 31/12/2024

ASS MEDECINS SOLIDAIRES ETAT DE SYNTHESE

Notes sur le bilan

PREMIER MONDE 20  rue Louis Guérin 69100 VILLEURBANNE Tél. 0472697800 Page 11
Mission de présentation des comptes annuels / Voir attestation de l'expert comptable

Actif immobilisé

Tableau des immobilisations

Au début

d'exercice

Augmentation Diminution En fin

d'exercice

    
- Frais d'établissement et de développement     
- Fonds commercial     
- Autres postes d'immobilisations incorporelles     
Immobilisations incorporelles     

    
- Terrains     
- Constructions sur sol propre     
- Constructions sur sol d'autrui     
- Installations générales, agencements et     
  aménagements des constructions     
- Installations techniques, matériel et outillage     
  industriels     
- Installations générales, agencements     
  aménagements divers     
- Matériel de transport     
- Matériel de bureau et informatique, mobilier 4 779 3 123  7 902
- Emballages récupérables et divers     
- Immobilisations corporelles en cours     
- Avances et acomptes     
Immobilisations corporelles 4 779 3 123  7 902

    
- Participations évaluées par mise en     
  équivalence     
- Autres participations     
- Autres titres immobilisés     
- Prêts et autres immobilisations financières  3 209  3 209
Immobilisations financières  3 209  3 209

    
ACTIF IMMOBILISE 4 779 6 332  11 110
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Les flux s'analysent comme suit :

Immobilisations

incorporelles

Immobilisations

corporelles

Immobilisations

financières

Total

    
Ventilation des augmentations     
Virements de poste à poste     
Virements de l'actif circulant     
Acquisitions  3 123 3 209 6 332
Apports     
Créations     
Réévaluations     

    
Augmentations de l'exercice  3 123 3 209 6 332

    
Ventilation des diminutions     
Virements de poste à poste     
Virements vers l'actif circulant     
Cessions     
Scissions     
Mises hors service     

    
Diminutions de l'exercice     
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Amortissements des immobilisations

Au début de

l'exercice

Augmentation Diminutions A la fin de

l'exercice

- Frais d'établissement et de développement     
- Fonds commercial     
- Autres postes d'immobilisations incorporelles     
Immobilisations incorporelles     

    
- Terrains     
- Constructions sur sol propre     
- Constructions sur sol d'autrui     
- Installations générales, agencements et     
  aménagements des constructions     
- Installations techniques, matériel et outillage     
  industriels     
- Installations générales, agencements     
  aménagements divers     
- Matériel de transport     
- Matériel de bureau et informatique, mobilier 112 1 014  1 127
- Emballages récupérables et divers     
Immobilisations corporelles 112 1 014  1 127

    
ACTIF IMMOBILISE 112 1 014  1 127
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Actif circulant

Etat des créances

Le total des créances à la clôture de l'exercice s'élève à 216 872 euros et le classement détaillé par échéance s'établit comme suit :

Montant

brut

Echéances

à moins d'un an

Echéances

à plus d'un an

   
Créances de l'actif immobilisé :    
Créances rattachées à des participations    
Prêts    
Autres 3 209  3 209

   
Créances de l'actif circulant :    
Créances Clients et Comptes rattachés    
Autres 204 240 204 240  
Capital souscrit - appelé, non versé    
Charges constatées d'avance 9 423 9 423  

   
Total 216 872 213 663 3 209

   
Prêts accordés en cours d'exercice    
Prêts récupérés en cours d'exercice    

   

Produits à recevoir

Montant

 
Fournisseurs - RRR à obtenir 365
Etat - produits à recevoir 200 954

 
Total 201 319
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Dettes

Etat des dettes

Le total des dettes à la clôture de l'exercice s'élève à 306 127 euros et le classement détaillé par échéance s'établit comme suit :

Montant

brut

Echéances

à moins d'un an

Echéances

à plus d'un an

Echéances

à plus de 5 ans

    
Emprunts obligataires convertibles (*)     
Autres emprunts obligataires (*)     
Emprunts (*) et dettes auprès des     
établissements de crédit dont :     
-    à 1 an au maximum à l'origine     
-    à plus de 1 an à l'origine     
Emprunts et dettes financières divers (*) (**)     
Dettes fournisseurs et comptes     
rattachés 86 681 86 681   
Dettes fiscales et sociales 122 221 122 221   
Dettes sur immobilisations et comptes     
rattachés     
Autres dettes (**) 539 539   
Produits constatés d'avance 96 687 96 687   

    
Total 306 127 306 127   

    
(*) Emprunts souscrits en cours d'exercice     
(*) Emprunts remboursés sur l'exercice     
(**) Dont envers les associés     

    

Charges à payer

Montant

 
Fournisseurs-factures non parvenues 5 000
Fournisseurs - fact. non parvenues 52 165
Dettes provis. pr congés à payer 16 651
Charges sociales s/congés à payer 4 839
Etat - autres charges à payer 31 304

 
Total 109 959
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Comptes de régularisation

Charges constatées d'avance

Charges

d'exploitation

Charges

Financières

Charges

Exceptionnelles

   
Charges constatées d avance 9 423   

   
Total 9 423   

   

Produits constatés d'avance

Produits

d'exploitation

Produits

Financiers

Produits

Exceptionnels

   
Produits constatés d avance 45 229   

   
Total 45 229   
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Chiffre d'affaires 

RECETTES ISSUES DE L'ACTIVITÉ

Les recettes issues de l’activité des centres proviennent de deux sources principales.

On trouve d’une part les recettes issues des consultations des centres de santé, qui se trouvent dans les comptes 706 “Production 

vendue”.

La logique retenue pour l’enregistrement en comptabilité est de reporter le chiffre d’affaires fourni par le logiciel de facturation des 

centres dans son entièreté.

Les centres de santé Médecins Solidaires appliquant le tiers-payant dans sa part obligatoire, il est ensuite nécessaire de vérifier que le 

chiffre d’affaires attendu théorique corresponde bien à ce qui a été perçu effectivement par les différentes méthodes d’encaissement 

(CB, espèces, chèques, virements), mais aussi par les CPAM et autres caisses et mutuelles,

Les impayés et rejets de la CPAM, des caisses et autres mutuelles, sont ainsi calculés, et enregistrés en charges exceptionnelles. Ils 

représentent 5% du chiffre d’affaires issu des consultations. En 2024, le processus de rapprochement entre le chiffre d’affaires et les 

versements a été rendu difficile par des contraintes logicielles et organisationnelles. Ce sujet en particulier est une priorité de l’équipe 

finances en 2025.

A ces recettes s’ajoutent les compléments de rémunération de la CPAM : rémunérations forfaitaires spécifiques issues de l’accord 

national des centres de santé, rémunérations sur objectifs de santé publique (ROSP) et forfaits patientèles médecin traitant, valorisant le 

nombre de patients suivis par chaque centre de santé.

SUBVENTIONS

1. Les subventions d’amorçage des centres de santé permettent à chaque centre d’être bénéficiaire dès la première année et 

d’assurer les besoins en trésorerie des centres. Elles sont constituées :

Des dotations versées par la CPAM (Caisse primaire d’assurance maladie) qui financent l’installation de médecins dans les centres de 

santé en zone prioritaire (contrats d’aide à l’installation des médecins - CAIM).

Le versement de cette subvention étant réalisé par la CPAM sur deux années, il a été choisi de l’affecter comptablement sur 2 ans au 

pro-rata du nombre de mois d’exercice du centre de santé dans l’année. Par exemple, un centre à un médecin lancé début octobre 

2024 perçoit 15k€ x 3/12e = 1 250€ de subvention CAIM affectée à 2024, 15 000€ à 2025 et 13 750€ à 2026.

Des financements des ARS (Agences régionales de santé) via les Fonds d’intervention régionaux (article R1435-30 du code de la santé 

publique) pour l’aide au démarrage des centres de santé. Les subventions varient selon les régions et les projets. Les montants reçus 

par Médecins Solidaires en 2024 ont été les suivants :

Lorsque le financement reçu en année N n'a pas pu être utilisé en totalité au cours de l'exercice, le montant à reporter l’année suivante 

(calculé au prorata du nombre de mois non effectués sur une année pleine) est inscrit en charge sous la rubrique "engagements à réaliser 

sur ressources affectées" (compte 6894) et au passif du bilan dans le compte 194 "fonds dédiés sur subvention de fonctionnement". 

L'année suivante, les sommes inscrites sous cette rubrique sont reprises au compte de résultat au rythme de la réalisation des 

engagements par le crédit du compte 789 "report des ressources non utilisées des exercices antérieurs".

Des financements complémentaires, selon les départements (CCI FIRT dans la Nièvre, MSA dans l’Indre).

2. Les subventions de fonctionnement des centres de santé sont issues de la CPAM et sont celles dont bénéficient tous les centres de 

santé en France :

Subventions Teulade : 11,5% des salaires bruts des médecins sont reversés pour couvrir une partie des charges sociales.

Subventions “Assistantes médicales” pour la formation des coordinatrices. En contrepartie, Médecins Solidaires s’engage en effet à 

former ses coordinatrices au métier d'assistante médicale et à les intégrer dans le fonctionnement des centres.

3. Les subventions de déploiement permettent de financer une partie de l’activité de l’équipe centrale, qui travaille sur les projets de 

déploiement des centres de santé. Ces projets durent en général 4 à 5 mois, avant le lancement effectif d’un centre de santé. Ils 

mobilisent une ingénierie conséquente.

Le principe repose sur la mutualisation des ressources pour tous les centres de santé déployés par Médecins Solidaires dans l’année. 

Les charges du personnel impliqué dans le déploiement des centres, les dépenses de sous-traitance et les frais de déplacements ont 

ainsi été partagées entre les 5 projets de centres de manière équitable : Charenton-du-Cher, Chantenay-Saint-Imbert, Arnac-la-Poste, 

Ménigoute et Reuilly.

DONS

La collecte de dons auprès du grand public a été lancée en 2024 afin de financer le développement d'outils à destination des médecins.

Elle a revêtu deux formes :
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Des soirées organisées par des structures spécialisées pour aller à la rencontre de potentiels donateurs (Limousin Solidaire en juin 2024 

pour financer des  outils de recrutement des médecins (sites internet, congrès, séminaires) et la Nuit du bien commun en décembre 2024, 

pour financer des projets 2025 (qui sont donc comptablement associés à 2025).

Des dons de particuliers, parvenant sous forme de chèques ou de participation depuis le site internet, en lien avec la plateforme Helloasso.

BIENS MIS À DISPOSITION PAR LES COMMUNES

L’une des particularités du modèle économique de Médecins Solidaires est que certaines charges des centres de santé sont financées 

par les communes hôtes. C’est en partie ce qui explique la rentabilité du modèle de centre de santé Médecins Solidaires (avec le salaire 

solidaires des médecins, la mise en commun de moyens et la fiscalité associative).

Ainsi, les communes prennent en charge l’investissement du matériel médical équipant les bureaux, les meubles et l’équipement 

informatique, et assurent la gestion des locaux (ménage, fourniture d’énergie, chauffage).

Les locaux sont ensuite mis gratuitement à disposition de Médecins Solidaires, et les frais d’entretien et de fluides sont financés par les 

mairies.

Les valeurs des biens et dépenses prises en charge par les collectivités sont les suivantes :

Ajain	Bellegarde-en-

Marche	Charenton du Cher	Chantenay-Saint-

Imbert	Arnac-la-

Poste	Ménigoute	Reuilly

Matériel	34000€	40000€	42300€	28460€	24400€	25000€	30000€

Loyer annuel	3000€	11000€	3300€	3600€	7800€	5700€	1300€

Fluides et entretien annuel	26000€	18000€	11500€	13200€	14800€	5400€	7188€

Pour valoriser les loyers et les charges (eau, chauffage, électricité, internet, ménage) financées par les communes qui accueillent les 

centres Médecins Solidaires, il a été demandé aux municipalités de fournir le montant annuel de ces dépenses.

Le coût du ménage donné par les mairies est un coût réel pour chaque centre, sur la base du contrat avec la société de ménage 

concernée.

Concernant les loyers, pour les centres de santé de Ménigoute, de Charenton-du-Cher, de Chantenay-Saint-Imbert et de 

Bellegarde-en-Marche, qui sont dans des Maisons de santé pluri-professionnelles ou des locaux partagés, le coût du loyer transmis est 

réel car d'autres professionnels de santé louent des parties du bien immobilier, et donc cela est calculé au prorata du nombre de m² 

utilisés par Médecins Solidaires. En revanche, pour les autres centres (Arnac-la-Poste, Ajain et Reuilly), il a été estimé en fonction des 

prix moyens des locations au m² sur la commune concernée.

Les charges d'électricité et d'eau chaude sont estimées pour tous les centres, en fonction du nombre de m², de la consommation des 

années passées, et par rapport aux autres biens communaux.

Pour récolter les valeurs du matériel, le matériel commandé et les devis ont été collectés et nous y avons ajouté la valeur du matériel déjà 

présent dans les centres le cas échéant, information fournie par les mairies des communes sur la base de leur inventaire, et le prix 

d'acquisition initial du matériel, ainsi que l'amortissement de ce même matériel.

BÉNÉVOLAT

Médecins Solidaires bénéficie également du bénévolat d'une dizaine de médecins particulièrement engagés dans le collectif, dont les 

médecins pionniers qui font partie du collectif depuis ses débuts.

Les médecins pionniers se réunissent régulièrement pour échanger sur l'offre de soins, sur les projets à venir, mettent en place des 

groupes de travail intégrant d'autres médecins bénévoles (sur le prévention notamment), participent à des congrès pour recruter de 

nouveaux médecins dans le collectif, et organisent des visios de recrutement pour valider les médecins qui vont exercer dans les centres 

de santé.

La valorisation de ce bénévolat est complexe et n'est pas encore mise en œuvre au sein de l'association.

Il est cependant important de le mentionner, car c'est un élément essentiel à la vie de l'association.

MÉCÉNAT DE COMPÉTENCES

Enfin, Médecins Solidaires étant une association d’intérêt général, elle peut bénéficier du mécénat de compétences proposé par 

certaines entreprises.

En 2024, Médecins Solidaires a bénéficié de l’appui de :

Salesforce : Partenaire historique de Médecins Solidaires, la solution de CRM Salesforce a été mise en place par le biais d’un mécénat 

de compétences au sein des équipes de l’éditeur de logiciel. Deux salariés de la structure nous ont accompagnés en 2023 et 2024 dans 

l’adaptation du logiciel à nos besoins : gestion des flux d’entrée / sortie de médecins, conception de l’espace médecins, lien avec 

docusign pour la signature des contrats.

Astek : Le partenariat avec Astek date également de 2023 et s’est poursuivi en 2024. Astek est une société de services informatiques. 

Cette structure, ainsi que ses filiales, ont accompagné Médecins Solidaires en 2024 sur la mise à jour du site internet et la mise en place 

de Google ads pour améliorer le référencement internet.
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Bremens avocats : Le cabinet d’avocats Bremens s’est également mobilisé fin 2024 aux côtés de Médecins Solidaires pour étudier les 

options possibles d’évolution des contrats des médecins.

La valeur du mécénat de compétences dont a bénéficié Médecins Solidaires en 2024 a été estimée à 51 615€.

Les valeurs des biens et dépenses prises en charge par les collectivités sont les suivantes :

Ajain :

Matériel 34 000€

Loyer annuel 3 000€

Fluides et entretien annuel 26 000€

Bellegarde-en-Marche :

Matériel 40 000€

Loyer annuel 11 000€

Fluides et entretien annuel 18 000€

Charenton du Cher :

Matériel 42 300€

Loyer annuel 3 300€

Fluides et entretien annuel 11 500€

Chantenay-Saint-Imbert :

Matériel 28 460€

Loyer annuel 3 600€

Fluides et entretien annuel 13 200€

Arnac-la-Poste :

Matériel 24 400€

Loyer annuel 7 800€

Fluides et entretien annuel 14 800€

Ménigoute :

Matériel 25 000€

Loyer annuel 5 700€

Fluides et entretien annuel 5 400€

Reuilly :

Matériel 30 000€

Loyer annuel 1 300€

Fluides et entretien annuel 7 188€
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Brut Amortissements

Dépréciations

Net au

31/12/24

Net au

31/12/23

ACTIF     
Immobilisations incorporelles     
Immobilisations corporelles     
Autres immobilisations corporelles

218310 - Matériel informatique 3 122,77  3 122,77  
218400 - Mobilier 4 778,78  4 778,78 4 778,78
281830 - Amortis. matér.bureau et inform  536,40 -536,40  
281840 - Amortis. mobilier  590,26 -590,26 -112,37

7 901,55 1 126,66 6 774,89 4 666,41
Immobilisations financières     
Autres immobilisations financières

275000 - Dépôts et cautionnements 3 208,80  3 208,80  
3 208,80  3 208,80  

ACTIF IMMOBILISE 11 110,35 1 126,66 9 983,69 4 666,41
Stocks     
Créances     
Autres créances

409800 - Fournisseurs - RRR à obtenir 364,80  364,80 6 081,60
421103 - Personnel rém dues - CHAREN 1 519,55  1 519,55  
421104 - Personnel rém dues - CHANTE 681,56  681,56  
421106 - Personnel rém dues - MENIGO 468,86  468,86  
445660 - TVA déductible s/aut.biens et sc 251,09  251,09  
448700 - Etat - produits à recevoir 200 953,84  200 953,84 98 136,39

204 239,70  204 239,70 104 217,99
Divers     
Disponibilités

512000 - Banque Caisse Epargne - AJAI 74 105,68  74 105,68 75 714,85
512100 - Banque Caisse Epargne - BELL 109 212,26  109 212,26 49 060,30
512110 - Banque Caisse Epargne - MAS 5 000,00  5 000,00  
512200 - Banque Caisse Epargne - ARNA 59 634,15  59 634,15  
512300 - Banque Caisse Epargne - MS G 27 456,69  27 456,69 3 182,20
512500 - Banque Caisse Epargne - CHA 44 799,68  44 799,68  
512600 - Banque Caisse Epargne - CHA 55 403,45  55 403,45  
512700 - Banque Spendesk 9 927,65  9 927,65  
512800 - Banque Caisse Epargne - MENI 67 554,58  67 554,58  
512900 - Banque Caisse Epargne - REUI 23 251,81  23 251,81  

476 345,95  476 345,95 127 957,35
Charges constatées d'avance

486000 - Charges constatées d'avance 9 423,00  9 423,00 1 134,00
9 423,00  9 423,00 1 134,00

ACTIF CIRCULANT 690 008,65  690 008,65 233 309,34
COMPTES DE REGULARISATION     

    
TOTAL DE L'ACTIF 701 119,00 1 126,66 699 992,34 237 975,75
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Net au

31/12/24

Net au

31/12/23

PASSIF   
Report à nouveau

110000 - Fonds associatif et réserves 128 967,87  
128 967,87  

RESULTAT DE L'EXERCICE 122 605,39 128 967,87
FONDS PROPRES 251 573,26 128 967,87
Fonds associatifs avec droit de reprise   
AUTRES FONDS ASSOCIATIFS   
PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES   
Fonds dédiés sur subventions

194000 - Fonds dédiés sur subventions 142 291,67  
142 291,67  

FONDS DEDIES 142 291,67  
Emprunts obligataires convertibles   
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédits   
Dettes fournisseurs et comptes rattachés

401000 - Fournisseurs 29 515,24 22 967,68
408000 - Fournisseurs-factures non parvenues 5 000,00  
408100 - Fournisseurs - fact. non parvenues 52 165,41 8 760,00

86 680,65 31 727,68
Dettes fiscales et sociales

421100 - Personnel rém dues - MS GENERAL LD 1 760,53 3 000,00
421101 - Personnel rém dues - AJAIN 315,60  
421102 - Personnel rém dues - BELLEGARDE 315,60 481,62
421107 - Personnel rém dues - REUILLY 315,60  
425100 - Personnel - Notes de Frais 3 844,65 891,07
427000 - Personnel - oppositions 704,34  
428200 - Dettes provis. pr congés à payer 16 650,51 5 220,52
431000 - Sécurité sociale - MS GENERAL LD 15 896,64  
431001 - Sécurité sociale - AJAIN 5 773,12 2 705,53
431002 - Sécurité sociale - BELLEGARDE 5 295,84 4 755,81
431003 - Sécurité sociale - CHARENTON 2 983,55  
431004 - Sécurité sociale - CHANTENAY 2 897,94  
431005 - Sécurité sociale - ARNAC LA POSTE 2 751,53  
431006 - Sécurité sociale - MENIGOUTE 2 793,84  
431007 - Sécurité sociale - REUILLY 2 937,02  
437300 - Caisse retraite et prév. - MS GENER 4 420,76  
437301 - Caisse retraite et prév. - AJAIN 1 811,72 892,79
437302 - Caisse retraite et prév- BELLEGARDE 1 704,39 1 642,62
437303 - Caisse retraite et prév. - CHARENT 940,19  
437304 - Caisse retraite et prév. - CHANTENA 916,97  
437305 - Caisse retraite et prév. - ARNAC LP 958,46  
437306 - Caisse retraite et prév. - MENIGOUT 912,25  
437307 - Caisse retraite et prév. - REUILLY 940,21  
437400 - Mutuelle - MS GENERAL LD 2 200,76  
437401 - Mutuelle - AJAIN 790,21 80,50
437402 - Mutuelle - BELLEGARDE 1 383,63 40,25
437403 - Mutuelle - CHARENTON 460,15  
437404 - Mutuelle - CHANTENAY 338,42  
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Net au

31/12/24

Net au

31/12/23

437405 - Mutuelle - ARNAC LA POSTE 8,28  
437406 - Mutuelle - MENIGOUTE 216,11  
437407 - Mutuelle - REUILLY 41,23  
438200 - Charges sociales s/congés à payer 4 839,19 1 287,39
442100 - Prélèvements à la source - MS GENER 1 429,76  
442101 - Prélèvement à la source - AJAIN 415,75 42,93
442102 - Prélèvement à la source- BELLEGARDE 77,80 63,17
442103 - Prélèvement à la source - CHARENTON 74,92  
442104 - Prélèvement à la source - CHANTENAY 468,04  
442106 - Prélèvement à la source - MENIGOUTE 42,67  
442107 - Prélèvements à la source- REUILLY 288,40  
448600 - Etat - autres charges à payer 31 304,18 2 176,00

122 220,76 23 280,20
Autres dettes

467000 - Autres comptes débiteurs/créditeurs 539,00  
539,00  

Produits constatés d'avance
487000 - Produits constatés d'avance 96 687,00 54 000,00

96 687,00 54 000,00
DETTES 306 127,41 109 007,88
ECARTS DE CONVERSION   

  
TOTAL DU PASSIF 699 992,34 237 975,75
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du 01/01/24

au 31/12/24

12 mois

% du 21/07/22

au 31/12/23

18 mois

%

Production vendue
706000 - Actes médicaux - centre Ajain 168 717,97 7,52 193 226,44 21,72
706100 - Actes médicaux - Centre Bellegarde 271 047,86 12,08 96 690,64 10,87
706200 - Actes médicaux - Centre Charenton 134 092,64 5,98   
706300 - Actes médicaux - Centre Chantenay 68 683,99 3,06   
706400 - Actes médicaux - centre Arnac LP 24 689,56 1,10   
706500 - Actes médicaux - Centre Menigoute 14 898,00 0,66   
706600 - Actes médicaux - Centre Reuilly 6 715,95 0,30   

688 845,97 30,71 289 917,08 32,59
Subventions d'exploitation

740000 - Subventions d'exploitation 4 000,00 0,18 312 465,73 35,12
741000 - Subventions Teulade Ajain 13 260,79 0,59   
741200 - Subventions Teulade Bellegarde 18 218,57 0,81   
741300 - Subventions Teulade Charenton 7 172,30 0,32   
741400 - Subventions Teulade Chantenay 3 379,55 0,15   
741500 - Subventions Teulade Arnac LP 2 772,54 0,12   
741600 - Subventions Teulade Menigoute 1 015,00 0,05   
741700 - Subventions Teulade Reuilly 503,00 0,02   
742000 - Subventions accord national Ajain 41 036,95 1,83   
742200 - Subventions accord national Bellega 47 794,61 2,13   
742300 - Subventions accord national Charent 23 844,10 1,06   
742400 - Subventions accord national Chanten 11 861,00 0,53   
742500 - Subventions accord national  Arnac 5 355,00 0,24   
742600 - Subventions accord national Menigou 2 824,00 0,13   
742700 - Subventions accord national Reuilly 1 896,00 0,08   
743000 - Subventions FPMT Ajain 24 962,00 1,11   
743200 - Subventions FPMT Bellegarde 31 944,00 1,42   
743300 - Subventions FPMT Charenton 24 700,00 1,10   
743400 - Subventions FPMT Chantenay 8 265,00 0,37   
743500 - Subventions FPMT Arnac 3 728,00 0,17   
743600 - Subventions FPMT Menigoute 5 883,00 0,26   
743700 - Subventions FPMT Reuilly 3 180,00 0,14   
744000 - Subventions ROSP Ajain 5 000,00 0,22   
744200 - Subventions ROSP Bellegarde 5 000,00 0,22   
744300 - Subventions ROSP Charenton 4 000,00 0,18   
744400 - Subventions ROSP Chantenay 2 000,00 0,09   
744500 - Subventions ROSP Arnac LP 1 500,00 0,07   
744600 - Subventions ROSP Menigoute 1 000,00 0,04   
744700 - Subventions ROSP Reuilly 500,00 0,02   
745000 - Subventions Assistantes Med Ajain 45 000,00 2,01   
745200 - Subventions Assistantes med Bellega 49 500,00 2,21   
745300 - Subventions Assistantes med Charent 18 000,00 0,80   
745400 - Subventions assistantes med Chanten 9 000,00 0,40   
745500 - Subventions Assistantes med Arnac 4 500,00 0,20   
745600 - Subventions Assistantes Med Menigou 3 000,00 0,13   
745700 - Subventions Assistantes med Reuilly 1 500,00 0,07   
746000 - Subventions diverses Ajain 12 000,00 0,54   
746200 - Subventions diverses Bellegarde 47 500,00 2,12   
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du 01/01/24

au 31/12/24

12 mois

% du 21/07/22

au 31/12/23

18 mois

%

746300 - Subventions diverses Charenton 78 750,00 3,51   
746400 - Subventions diverses Chantenay 48 500,00 2,16   
746500 - Subventions diverses Arnac 68 750,00 3,07   
746600 - Subventions diverses Menigoute 66 875,00 2,98   
746700 - Subventions diverses Reuilly 16 667,00 0,74   
747100 - Subventions de déploiement 727 836,00 32,45   

1 503 973,41 67,05 312 465,73 35,12
Autres produits

754100 - Dons liés à la générosité du public 50 130,00 2,24 300,00 0,03
754110 - Dons   287 018,94 32,26
758000 - Produits divers gestion courante 1 562,35 0,07 138,70 0,02

51 692,35 2,30 287 457,64 32,31
Produits d'exploitation 2 244 511,73 100,07 889 840,45 100,02
Autres achats non stockés et charges externes

606140 - Fournitures carburant 318,52 0,01 783,14 0,09
606300 - Achats de petit équipement 38 638,47 1,72 21 805,70 2,45
606400 - Achats fournitures administratives 10 316,08 0,46 7 199,12 0,81
613200 - Locations immobilières 112 761,62 5,03 47 999,04 5,39
613500 - Locations mobilières 11 198,10 0,50 6 866,69 0,77
615500 - Entretien sur biens mobiliers 958,60 0,04 408,00 0,05
615600 - Maintenance 2 749,10 0,12   
616000 - Primes d'assurance 9 112,37 0,41 5 437,77 0,61
617200 - Abonnements - applications WEB 25 999,64 1,16 18 476,49 2,08
621400 - Personnel prêté à l'association 30 049,43 1,34   
622600 - Honoraires divers 212 815,64 9,49 6 661,02 0,75
622610 - Honoraires Comptables 60 648,57 2,70 16 848,00 1,89
622620 - Honoraires juridiques 19 418,02 0,87 11 730,00 1,32
622621 - Honoraires CAC 5 000,00 0,22 3 600,00 0,40
622630 - Honoraires de communication 65 416,80 2,92 72 743,12 8,18
622650 - Honoraires déploiement GdP   21 450,00 2,41
622700 - Frais d'actes et contentieux 190,00 0,01   
623000 - Publicité 15 575,22 0,69 4 830,00 0,54
623300 - Foires et expositions 16 220,83 0,72 2 730,00 0,31
623600 - Catalogues et imprimés 6 123,59 0,27 720,26 0,08
623800 - Divers (pourboires, dons courants) 6 365,86 0,28 1 274,55 0,14
625100 - Voyages et déplacements 98 499,95 4,39 30 952,01 3,48
625700 - Réceptions 13 692,15 0,61 8 251,76 0,93
626000 - Frais postaux et télécommunications 4 042,07 0,18 446,28 0,05
627800 - Prestations de services bancaires 5 534,02 0,25 2 116,73 0,24
628100 - Cotisations 10,00    
628800 - Traitement des déchets Dasri 33,00    

771 687,65 34,41 293 329,68 32,97
Impôts et taxes

631100 - Taxe sur les salaires 30 346,83 1,35   
633300 - Formation continue (organisme) -20,00  1 050,00 0,12
633500 - Taxe d'apprentissage (verst libér.) -919,06 -0,04 1 126,00 0,13
635140 - Taxe sur véhicules de sociétés 178,41 0,01   

29 586,18 1,32 2 176,00 0,24
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Salaires et Traitements
641100 - Salaires appointements - MS GENERAL 244 779,17 10,91 83 521,62 9,39
641101 - Salaires appointements - AJAIN 152 524,78 6,80 75 231,38 8,46
641102 - Salaires appointements - BELLEGARDE 196 597,60 8,77 151 193,69 16,99
641103 - Salaires appointements - CHARENTON 103 947,73 4,63 27 699,17 3,11
641104 - Salaires appointements - CHANTENAY 60 594,21 2,70   
641105 - Salaires appintements - ARNAC LP 27 961,50 1,25   
641106 - Salaires appointements - MENIGOUTE 18 242,82 0,81   
641107 - Salaires appointements - REUILLY 10 285,84 0,46   
641200 - Congés payés 12 775,68 0,57 5 220,52 0,59
641300 - Primes et gratifications 3 121,79 0,14   
641400 - Indemnités avantages divers-GENERAL 11 000,00 0,49   
641401 - Indémnités avantages divers - AJAIN 3 000,00 0,13 2 000,00 0,22
641402 - Indémnités avantages divers - BELLE 3 000,00 0,13 3 000,00 0,34
641403 - Indémnités avantages divers - CHAR 2 000,00 0,09   
641404 - Indémnités avantages divers - CHANT 2 000,00 0,09   
641405 - Indémnités avantages divers - ARNAC 409,83 0,02   
641406 - Indémnités avantages divers - MENIG 2 000,00 0,09   
641407 - Indémnités avantages divers - REUIL 2 000,00 0,09   

856 240,95 38,17 347 866,38 39,10
Charges sociales

645100 - Cotisations à l'URSSAF - MS GENERAL 67 567,23 3,01 19 023,87 2,14
645101 - Cotisations à l'URSSAF - AJAIN 37 728,24 1,68 24 637,00 2,77
645102 - Cotisations à l'URSSAF - BELEGARDE 47 283,31 2,11 44 835,55 5,04
645103 - Cotisations à l'URSSAF - CHARENTON 22 896,73 1,02 11 079,67 1,25
645104 - Cotisations à l'URSSAF - CHANTENAY 12 574,98 0,56   
645105 - Cotisations à l'URSSAF - ARNAC LP 4 585,47 0,20   
645106 - Cotisations à l'Urssaf - MENIGOUTE 3 482,84 0,16   
645107 - Cotisations à l'Urssaf - REUILLY 1 805,18 0,08   
645300 - Cotisations retraite - MS GENERAL 20 441,89 0,91 5 425,81 0,61
645301 - Cotisations retraite - AJAIN 12 482,34 0,56 2 157,56 0,24
645302 - Cotisations retraite - BELLEGARDE 14 131,78 0,63 6 664,62 0,75
645303 - Cotisations retraite - CHARENTON 6 806,85 0,30   
645304 - Cotisations retraite - CHANTENAY 3 671,34 0,16   
645305 - Cotisations retraite - ARNAC LP 1 796,07 0,08   
645306 - Cotisations retraite - MENIGOUTE 1 050,61 0,05   
645307 - Cotisations retraite - REUILLY 527,36 0,02   
645330 - Cotisations Prévoyance - MS GENERAL 3 229,96 0,14   
645331 - Cotisations Prévoyance - AJAIN 1 235,03 0,06 80,52 0,01
645332 - Cotisations Prévoyance - BELLEGARDE 1 353,59 0,06 40,26  
645333 - Cotisations Prévoyance - CHARENTON 534,70 0,02   
645334 - Cotisations Prévoyance - CHANTENAY 406,45 0,02   
645335 - Cotisations Prévoyance - ARNAC LP 226,98 0,01   
645336 - Cotisations Prévoyance - MENIGOUTE 147,39 0,01   
645337 - Cotisations Prévoyance - REUILLY 39,27    
645400 - Cotisations aux ASSEDIC 1 308,42 0,06   
645800 - Cotisations autres organism. socx 3 563,96 0,16 1 287,39 0,14
647500 - Médecine du travail et pharmacie 2 591,75 0,12 552,00 0,06
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647700 - Tickets restaurants 6 378,00 0,28   
647800 - Stages formation perfectionnement 1 333,33 0,06   

281 181,05 12,54 115 784,25 13,01
Amortissements et provisions

681120 - Dot. amort. s/immobil. corporel. 1 014,29 0,05 112,37 0,01
1 014,29 0,05 112,37 0,01

Autres charges
658000 - Charges diverses gestion courante 1 196,54 0,05 1 416,16 0,16

1 196,54 0,05 1 416,16 0,16
Charges d'exploitation 1 940 906,66 86,53 760 684,84 85,50
RESULTAT D'EXPLOITATION 303 605,07 13,54 129 155,61 14,52
Résultat financier     
RESULTAT COURANT 303 605,07 13,54 129 155,61 14,52
Charges exceptionnelles

671000 - Charges exception. s/opérat.gestion 38 653,01 1,72   
671200 - Pénalités et amendes 55,00  187,74 0,02

38 708,01 1,73 187,74 0,02
Résultat exceptionnel -38 708,01 -1,73 -187,74 -0,02

    
Engagements à réaliser

689400 - Engagements à réaliser s/ress. CHAR 5 416,67 0,24   
689410 - Engagements à réaliser s/ress. CHAN 17 500,00 0,78   
689420 - Engagements à réaliser s/ress. ARNA 48 750,00 2,17   
689430 - Engagements à réaliser s/ress. MENI 56 875,00 2,54   
689440 - Engagements à réaliser s/ress. REUI 13 750,00 0,61   

142 291,67 6,34   
    

EXCEDENT OU DEFICIT 122 605,39 5,47 128 967,87 14,50
    

Contribution volontaires en nature     
Total des produits     
Total des charges     
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